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Introduction 

 
 
Le présent guide de pra�que est des�né aux intervenants psy-
chosociaux*,** du secteur du sou�en à domicile pour la clientèle 
en déficience physique au Centre de santé et services sociaux 
Ins�tut universitaire de gériatrie de Sherbrooke (CSSS-IUGS). Il 
a été conçu dans le cadre d’un stage de maitrise en service so-
cial et se veut un ou�l d’aide à la prise de décision en contexte 
d’autonégligence (AN). Le guide a été élaboré suite à des dis-
cussions avec les intervenants psychosociaux de l’équipe en 
déficience physique et d’autres personnes ressources, à la suite 
de la lecture de dossiers présentant une situa�on d’AN, ainsi 
que d’observa�ons d’interven�ons. 
 
Le secteur du sou�en à domicile pour la clientèle en déficience 
physique répond aux besoins d’adultes (18-100 ans) ayant une 
déficience physique ou un handicap et vivant à Sherbrooke, ain-
si que de leurs proches aidants. Il est ques�on de déficiences 
motrices, visuelles, audi�ves ou du langage, mais aussi de di-
verses réalités auxquels les personnes et les intervenants psy-
chosociaux doivent faire face. Entre autres, il y a beaucoup de 
comorbidité, diagnos�quée ou non, et de situa�ons d’AN. Par 
exemple, parmi plus de 800 dossiers ac�fs durant l’élabora�on 
du guide, 39 d’entre eux ont été ciblés pour des comporte-
ments auto-négligents. Ces dossiers ont été étudiés afin de ci-
bler des pistes de réflexion et d’interven�on venant bonifier le 
présent guide. 
 
* Le terme « intervenant psychosocial » réfère autant aux tra-
vailleurs sociaux, qu’aux techniciens en assistance sociale, au 
psychoéducateurs et aux techniciens en éduca�on spécialisée. 
** Pour l’ensemble du guide, l’emploi du genre masculin est pri-
vilégié simplement dans le but d’alléger le texte. 
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Conceptualisation de l’autonégligence 
 
La défini�on de l’AN retenue pour le présent guide va comme 
suit : 
 

L’autonégligence comprend une vaste gamme de comporte-
ments, distribués sur un con�nuum d’intensité, culturelle-
ment et socialement encadrés, effectués volontairement ou 
non, qui résultent en un échec à répondre à ses propres be-
soins ou à se procurer des soins, et qui présentent un po-
ten�el de conséquences néga�ves sur le bien-être, la santé 
et la sécurité de la personne et d’autrui. 

 

Dans la liBérature, on retrouve plusieurs exemples de comporte-
ments auto-négligents. La liste qui suit permet de sélec�onner les 
comportements observables chez la personne et de dresser rapi-
dement le bilan d’une situa�on donnée. Chaque situa�on d’AN est 
différente et le degré d’intensité des comportement et des consé-
quences varie d’un cas à l’autre, selon les valeurs, croyances et 
percep�ons des personnes impliquées. 
 

1- Environnement physique de la personne 
 
O Condi�ons de vie insalubres (squalor), malpropreté, 
 désordre, odeurs, moisissure 
O Milieu encombré, accumula�on excessive de biens, 
 d’ordures 
O Manque d’entre�en, délabrement du domicile, défectuosité 
 électrique (appareils ménagers), des systèmes d’eau, de 
 l’isola�on, du chauffage  
O Hébergement d’innombrables animaux, vermine 
O Aliments périmés 
O Risque d’incendie, de chute, d’intoxica�on, etc. 
O Collec�onnisme, amassement, syndrome de Diogène 
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2- Hygiène personnelle 
 
O Apparence négligée (ongles, dents, vêtements souillés) 
O Malpropreté et odeurs (corps, cheveux) 
 
3- Facteurs reliés à la santé 
 
O Manque de suivi ou absence à des rendez-vous médicaux 
O Mauvaise ges�on de la médica�on ou d’un traitement, 
 malgré une compréhension claire des recommanda�ons  
O Pra�ques préven�ves inefficaces : 
 o diète, exercice, cesser consomma�on tabac, drogue, 
 alcool, médicaments non prescrits 
O Ne pas boire ni manger ou le faire de façon insuffisante 
 
4- Perte d’autonomie fonc�onnelle au plan des : 
 
O ac�vités de la vie quo�dienne 
O ac�vités de la vie domes�que 
 
5– Négligence au plan de : 
 
O sa ges�on financière 
O la protec�on de son patrimoine 
O sa sécurité 
O son bien-être 
 
6- Autres aspects 
 
O Isolement 
O Rou�ne de vie absente ou instable 
O Marginalité 
 
Mais surtout : 
O Ne pas se reconnaître comme auto-négligent 
O Ne pas adhérer à l’offre de services disponible 
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 Situations rencontrées dans la pratique 
 
Les situa�ons d’AN rencontrées par les intervenants psychoso-
ciaux du sou�en à domicile pour la clientèle en déficience phy-
sique sont très complexes et variées. Le schéma conceptuel des 
pages 8 et 9 reprend plusieurs par�cularités de ces situa�ons. 
Celles-ci sont présentées comme des facteurs précipitants de l’AN 
et cons�tuent des aspects vers lesquels orienter les interven�ons.  
 
1– Caractéris�ques personnelles des personnes auto-négligentes 
 
Limite(s) personnelle(s) que la personne ne cherche pas à compen-
ser par des ressources externes 
 
• Perte d’autonomie (diminu�on des capacités cogni�ves ou mo-

trices) 
• personne apte ou par�ellement inapte, aux biens ou à la per-

sonne, de façon temporaire ou permanente 
• personne capable de faire des choix et d’actualiser ces choix 

(planifica�on, exécu�on), malgré un jugement altéré 
• trouble physique (douleur chronique, malnutri�on, etc.), ma-

ladie (chronique, infec�on, etc.), complica�on médicale 
(présences de plaies, etc.) ou détériora�on de la santé phy-
sique 

• Trouble d’ordre neurologique, maladie dégénéra�ve (SLA, 
MPOC, etc.) : condi�on qui demande trop d’effort à la per-
sonne pour combler ses besoins 

• Trouble cogni�f, diagnos�qué ou non (aBen�on, concentra�on, 
mémoire, planifica�on, organisa�on, jugement, percep�on) 

• Trouble de personnalité, diagnos�qué ou non (limite, histrio-
nique, évitante, narcissique, etc.) 

• Traits de personnalité (indépendance, méfiance, agressivité, 
immaturité, passivité, etc.) 
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• Trouble de l’humeur, diagnos�qué ou non (dépression, bi-

polarité, anxiété, etc.) 
• Déficience intellectuelle, diagnos�quée ou non (légère, sé-

vère, profonde) 
• Consomma�on (tabac, drogue, alcool, médica�on) 
• Croyances, valeurs et percep�ons de la personne  

• penser être capable de tout faire seul 
• maintenir ses mauvaises habitudes de vie et se fie sur les 

« soins miracles » pour bien aller 
• ne pas accepter ou difficulté à accepter une maladie 
• déni, honte ou minimiser une réalité 
• peur de l’hébergement 

 
2– Caractéris�ques contextuelles de l’AN 
 
Limite(s) de la personne qui entre(nt) dans un contexte social, 
culturel et poli�que 
 
• Histoire de vie (pa1erns) 
• Normes culturelles 
• Manque de ressources financières 
• Manque de sou�en social (réseau familial, isolement) 
• Manque d’éduca�on, de sensibilisa�on, méconnaissance 

des réalités sociales et des ressources disponibles 
• Manque d’accessibilité aux ressources en santé et services 

sociaux (disponibilité des ressources, critères d’admission, 
proximité, transport) 
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Caractéris�ques personnelles : 
 
 Perte d’autonomie 
 Trouble cogni�f     Jugement  
 Trouble /traits de personnalité  altéré / 
 Trouble de l’humeur    stratégies 
 Déficience intellectuelle    d’adapta�on 
 Consomma�on     inadéquates 
 Croyances, valeurs, percep�ons 

Schéma conceptuel    de l’autonégligence

         Comportements     auto
                 (volontaires      ou non)
  
 Environnement physique  Ges�on financière   
 Hygiène personnelle   Protec�on patrimoine  
 Santé      Sécurité     
 Autonomie fonc�onnelle 
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Caractéris�ques contextuelles : 
 
 Histoire de vie 
 Normes culturelles 
 Manque de ressources financières 
 Manque de sou�en social 
 Manque d’éduca�on 
 Manque d’accessibilité aux ressources 

Schéma conceptuel    de l’autonégligence 

Comportements     auto-négligents : 
(volontaires      ou non) 

  Bien-être    Marginalité   
Protec�on patrimoine   Isolement   Reconnaissance de l’AN 

  Rou�ne de vie   Adhérence aux services 

 
Conséquences sur le bien-être, la santé ou 

la sécurité de la personne et d’autrui 
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Situations rencontrées dans la pratique (suite) 
 
Certaines réalités des personnes n’ont pas été explorées pour l’éla-
bora�on du présent guide, puisqu’elles ne cadrent pas avec la défi-
ni�on de l’AN qui a été retenue : 
 
• Les situa�ons où la personne a été déclarée totalement inapte, 

puisque plusieurs services sont mis en place pour pallier à son 
besoin de protec�on et à son incapacité à prendre des décisions 
pour lui-même et pour ses biens et à répondre à ses besoins. 

• Les personnes pour qui une démence a été diagnos�quée, 
puisque leurs besoins sont répondus par le secteur sur sou�en à 
domicile pour la clientèle en perte d’autonomie liée au vieillisse-
ment. 

• Les situa�ons où il y a présence d’un aidant en mesure de ré-
pondre aux besoins de la personne. Si lesdits besoins ne sont pas 
comblés, il est possible qu’il s’agisse de négligence par autrui. 

 
 

Intervenir en contexte d’autonégligence 
 
En contexte d’AN, les interven�ons psychosociales sont essen�elle-
ment centrées sur la mise en place d’un filet de sécurité, la réduc-
�on des méfaits, la recherche de solu�ons, l’économie d’énergie 
ou l’approche par les capacités, l’enseignement ou le « coaching » 
et l’accompagnement ou le sou�en. 
 
CeBe sec�on du guide vise à meBre en lumière le processus 
d’interven�on en contexte d’AN, ainsi que les enjeux qui y sont re-
liés. Ledit processus n’est pas linéaire, c’est-à-dire que l’interve-
nant psychosocial a l’opportunité de revenir à un stade antérieur, 
dépendamment de la situa�on. Le schéma des pages 14 et 15 ré-
sume brièvement ce processus. 
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1. A– Prendre contact avec la personne  
 
L’une des caractéris�ques principales des personnes auto-
négligentes est leur ré�cence à recevoir de l’aide. Se faire accep-
ter dans le milieu est donc parfois difficile. 
 
• À quoi puis-je associer ce1e ré�cence ? (au fait que la personne  

ne reconnaisse pas ses comportements auto-négligents, à de 
mauvaises expériences de la personne en lien avec les services 
en santé et services sociaux, à son mode de vie, etc.) 

 
B– Créer un lien de transparence... 
 
Le lien de confiance thérapeu�que peut s’avérer difficile à établir 
avec une personne auto-négligente. De ce fait, il est plus adéquat 
de miser sur un lien de transparence. Celui-ci vise à orienter la 
personne dans la réalité, entre autre en lui exposant la situa�on, 
les interven�ons à venir et les conséquences possibles de ses 
comportements. L’intervenant psychosocial doit donc « aller à 
l’essen�el » et garder une distance émo�onnelle face à la per-
sonne et à sa situa�on. 
 
... ou un lien de confiance thérapeu�que  
 
Dès le début du processus d’interven�on, il est préférable d’éviter 
de créer un sen�ment de menace chez la personne, lui dicter une 
conduite, faire les choses à sa place, l’infan�liser, la confronter ou 
s’acharner avec elle. 
 
Il est donc par�culièrement important de faire preuve d’empathie 
et d’assurance, de faire de l’écoute ac�ve et de démontrer du res-
pect. Le climat de sécurité et le lien de confiance thérapeu�que 
s’établiront alors graduellement entre l’intervenant psychosocial 
et la personne auto-négligente. 
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L’intervenant psychosocial interagit avec une personne à part 
en�ère, avec des capacités, des limites et une expérience de 
vie qui lui sont propres. Voici quelques ques�ons à se poser 
dans le but de mieux la connaître. 
 
• Est-ce que la personne est en mesure d’élaborer et de main-

tenir un projet de vie ? Quel est son niveau d’énergie ? Quel 
est son niveau d’autocri�que ? 

• La personne démontre-t-elle de la résilience ? A-t-elle sur-
monté des épreuves difficiles dans le passé ? Quelles sont ses 
forces et ses capacités ? 

• Depuis combien de temps la personne démontre-t-elle des 
comportements auto-négligents ? Quels sont les change-
ments observés ? Quel pourrait en être l’élément déclen-
cheur ? Présentement, la personne vit-elle une probléma�que 
par�culière qui pourrait influencer son mode de vie ? 

• Comment la personne perçoit-elle sa situa�on ? 
• Quel est le niveau d’implica�on de la personne dans le pro-

cessus d’interven�on ? 

2– Amorcer la cueille2e de données 
 
En contexte d’AN, la collecte de données est un processus con-
�nuel qui débute dès le premier contact avec la personne. Il est 
important d’analyser et de suivre l’évolu�on de la situa�on, 
par�culièrement au plan de l’intensité des comportements 
auto-négligents, des besoins de la personne, des niveaux de 
dangerosité et d’urgence de la situa�on, ainsi que de l’implica-
�on du réseau de sou�en de la personne, afin d’intervenir de 
façon op�male. 
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A– Évaluer les besoins de la personne 
 
• Quels sont les besoins que la personne reconnaît ? 
• Quels sont les besoins prioritaires selon la personne ?  
• Selon moi, quels sont les besoins de la personne qui ne sont 

pas comblés ? Quelles en sont les raisons ? 
• Quels sont les besoins sur lesquels la personne ne veut pas 

agir et pourquoi ? 
• Quels seraient les besoins à combler à court terme ? Quels se-

raient les besoins à combler à long terme ? 
 
B– Évaluer les niveaux d’urgence et de dangerosité de la situa-
�on 
 
Les comportements auto-négligents peuvent avoir de graves 
conséquences sur la santé, le bien-être et la sécurité de la per-
sonne ou d’autrui. L’évalua�on des risques est primordiale en 
situa�on d’AN, à savoir : 
 
• Quel est le niveau d’intensité de la situa�on ? 
• Quelles sont les conséquences actuelles et probables des com-

portements auto-négligents de la personne ? 

Quels sont les risques actuels et probables de l’AN ? 

 

 - Détériora�on de la santé  - Expulsion du domicile 

 - Confinement à domicile  - Incendie 

 - Hospitalisa�on    - Chute 

 - Hébergement à long terme  - I�nérance 

 - Désorganisa�on   - Intoxica�on 

 - Encombrement    - Maltraitance 

 - Insalubrité    - EndeBement 

 - Infesta�on    - Isolement social, etc. 
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C– Évaluer la présence d’un réseau de sou�en pour la personne 
 
D’une part, la personne auto-négligente peut avoir repoussé son 
réseau. D’autre part, ce réseau peut vouloir s’éloigner de la per-
sonne ou vivre de l’épuisement en lien avec sa situa�on. Il 
s’avère parfois bénéfique de relancer ce réseau, par�culière-
ment les membres de l’entourage de la personne, afin de fournir 
du sou�en à l’interven�on. Il est toutefois per�nent de se poser 
certaines ques�ons, afin d’évaluer leur présence auprès de la 
personne : 
 
• Y a-t-il des membres du réseau de la personne disponibles pour 

la soutenir ? 
• Si oui, quelle est leur percep�on de la personne et de sa situa-

�on ? Quelles sont leurs réac�ons à propos des comporte-
ments auto-négligents de la personne ? 

• À quel niveau désirent-ils s’impliquer dans le processus d’inter-
ven�on ? 

• Quelle est la per�nence de leur présence ? 
 
 
3– La personne est-elle en mesure de prendre des décisions 
éclairées ? 
 
L’ap�tude de la personne à prendre des décisions pour elle-
même ainsi que pour ses biens, son jugement et sa capacité de 
compréhension cons�tuent l’un des enjeux rencontrés en con-
texte d’AN. 
 
• Oui : voir à obtenir le consentement 
• Non + niveaux de dangerosité ou d’urgence élevés : voir aux 

mesures de protec�on 
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4– La personne donne-t-elle son consentement aux soins ? 
 
La personne doit être en mesure de donner son consentement 
de façon libre et éclairée. De plus, son consentement doit inclure 
la possibilité de partager des informa�ons avec d’autres res-
sources, en prévision d’un éventuel travail en inter ou mul�disci-
plinarité. 
 
• Oui : voir à l’accompagnement 
• Non + niveaux de dangerosité ou d’urgence minimes : voir à la 

diminu�on de suivi 
• Non + niveaux de dangerosité ou d’urgence élevés : voir aux 

mesures de protec�on 

Tout au long des démarches, d’autres ressources sont amenées 
à être sollicitées ou relancées, afin d’apporter une bonifica�on 
des connaissances à propos de la personne et de sa situa�on ou 
un sou�en dans l’interven�on : 
 
• L’entourage de la personne : famille, amis, voisins, propriétaire 

du logement, etc. 
• La communauté : organisme en entre�en ménager, organisme 

en réadapta�on, pharmacie, médecin de famille, municipalité, 
service de police, etc. 

• Mes collègues au CSSS-IUGS : ergothérapeute, inhalothéra-
peute, auxiliaires en santé et services sociaux, etc. 

 
Le cas échéant, il est important de bien renseigner le réseau sur 
la situa�on de la personne et d’offrir son sou�en dans les dé-
marches. 
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Diminu�on de l’intensité du suivi 
 
Dans un contexte où la personne est apte à consen�r, qu’elle 
ne désire pas de services et que les niveaux de dangerosité ou 
d’urgence sont jugés minimes, une diminu�on de suivi peut 
être envisagée. Dans ceBe op�que, certains points sont à con-
sidérer : 
 
• Valider auprès du réseau de sou�en de la personne 
• Laisser retomber la poussière après une crise ou un refus de 

services par la personne. La relancer après un certain temps 
• Garder l’œil ouvert, effectuer un suivi pour d’autres volets 

que l’AN, être présent en cas de besoin 
• Intervenir rapidement si la situa�on ou la santé de la per-

sonne semblent être sur le point de se détériorer 
• Informer la personne qu’elle peut formuler une nouvelle de-

mande si elle le désire. 

Autodétermina�on ou mesures de protec�on ? 
 
Selon le contexte organisa�onnel de l’intervenant psychoso-
cial, les principes de l’autonomie et de l’autodétermina�on de 
la personne priment sur les principes de protec�on et de sé-
curité. Par ailleurs, il agit dans un contexte volontaire et de-
vrait répondre aux besoins que la personne exprime.  
 
Toutefois, dans une situa�on où la personne ne reconnaît pas 
ses besoins non comblés, qu’elle est dans l’impossibilité d’ex-
primer une demande claire ou lorsque la situa�on comporte 
un haut niveau d’urgence ou de dangerosité pour la personne 
ou pour autrui, il peut s’avérer nécessaire de recourir à des 
mesures de protec�on. 
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Accompagnement 
 
• Mobiliser la personne, favoriser sa par�cipa�on et le partage 

des responsabilités entre celle-ci et son réseau de sou�en 
• Encourager, renforcer les expériences posi�ves 
• Développer les habiletés et les compétences de la personne 
• Négocier, faire des compromis sur certains aspects, favoriser 

une prise de décision partagée 
• Adopter une démarche « à pe�ts pas », engager graduelle-

ment la personne dans un processus de changement 
• Accompagner la personne vers différents services, préférable-

ment de façon graduelle 
• Être proac�f, tout en respectant le rythme de la personne. 

Suis-je confortable avec l’avenue envisagée ? 
 
Tout au long des démarches, l’intervenant psychosocial peut 
prendre du recul par rapport à la situa�on et évaluer : 
 

• son niveau d’aisance avec la situa�on 
• son niveau de tolérance aux risques 
• le respect des droits et libertés de la personne et d’autrui 

 
Il peut aussi évaluer l’impact de certaines valeurs sur l’analyse 
de la situa�on, ainsi que sur le processus d’interven�on : 
 

•  valeurs personnelles et sociales → de la personne 
•  valeurs personnelles et sociales 
•  valeurs professionnelles      de l’intervenant 
•  valeurs organisa�onnelles  
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 Mesures de protec�on 
 
Voici quelques exemples de mesures de protec�on, avec ou 
sans autorisa�on du tribunal, auxquelles l’intervenant psycho-
social peut avoir recours lorsque la personne n’est pas apte à 
prendre des décisions éclairées ou qu’elle ne consent pas aux 
soins et que les niveaux d’urgence ou de dangerosité sont éle-
vés : 
 
• Loi sur la protec�on des personnes dont l’état mental pré-

sente un danger grave pour elles-mêmes ou pour autrui 
(L.R.Q., c. P-38.001) 

• Demande d’examen clinique 
• Garde préven�ve (observa�on, maximum 72 heures) 

•  Code civil du Québec 
• Art. 15 : Consentement subs�tué aux soins 
• Art. 16 : Requête en soins et hébergement 
• Art. 272 : Garde provisoire (examen psychiatrique) 
• Art. 274 : Administra�on provisoire des biens 
• Art. 281 à 294 : Ouverture d’un régime de protec�on 

(Curatelle, tutelle, conseiller au majeur. Loi sur le Cura-
teur public) 
• Mandat en prévision de l’inap�tude (à rédiger ou à 

homologuer) 
• Art. 1974 : Résilia�on du bail d’un logement (Régie du 

logement) 
• Administra�on par un �ers (RRQ, sécurité du revenu et sécu-

rité de la vieillesse, SAAQ, CSST, IVAC, etc.) 
• Code municipal sur l’insalubrité 
 
Pour de plus amples informa�ons, l’intervenant psychosocial 
peut consulter les diverses sec�ons du Guide de référence 
pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 
(MSSS, 2013). 
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 En plus de réfléchir sur les caractéris�ques de la personne et 
de son réseau de sou�en, l’intervenant psychosocial doit se 
pencher sur l’impact qu’il peut lui-même avoir sur l’analyse de 
la situa�on et le processus d’interven�on : 
 
• Dans quelles mesures est-ce que ma personnalité, mon style 

d’interven�on et mes expériences passées, tant personnelles 
que professionnelles, influencent mon interven�on avec la 
personne? 
• paternalisme, libre-choix, etc. 
• stress organisa�onnel, imputabilité des services, an�cipa-
 �on de la réac�on de la personne, événement 
 trauma�que, etc. 

 
Il se peut que l’intervenant vive un inconfort dans certaines 
situa�ons : 
 
• Difficulté à iden�fier les causes et les conséquences des com-

portements auto-négligents de la personne  
• Impossibilité de prévoir le futur, l’évolu�on de la maladie ou 

de la situa�on, les impacts d’une interven�on.  
 
S’il ne se sent pas prêt à vivre avec cet inconfort, il peut sollici-
ter un collègue qui a davantage d’exper�se dans le domaine de 
l’AN, aller chercher du sou�en clinique ou transférer le dossier 
à un autre collègue. 
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5. A– Exposer la situa�on à la personne 
 
Autant dans une op�que d’accompagnement que de mesure de 
protec�on, l’intervenant psychosocial doit faire preuve de 
transparence et exposer la situa�on à la personne, soit lui reflé-
ter l’ampleur de ses comportements et leurs conséquences en 
fonc�on des normes sociales. 
 
B– Favoriser une prise de conscience chez la personne  
 
Il est fréquent que les personnes ne reconnaissent pas leurs 
comportements auto-négligents. Dans une op�que d’accompa-
gnement, la personne doit idéalement prendre conscience de 
l’état de la situa�on et des conséquences actuelles et probables 
de sa réalité, afin de favoriser le partage des responsabilités 
dans le plan d’interven�on. 
 
• Comment la personne perçoit-elle sa situa�on ? 
• Jusqu’à quel point la personne est-elle mo�vée/apte à enclen-

cher un processus de changement ? 
• À quels avantages et inconvénients la personne ferait-elle 

face en apportant un changement à sa situa�on ? (Selon moi 
et selon elle. Enjeux affec�fs ou matériels) 

• Pouvons-nous arriver à une compréhension commune de la 
situa�on ? 

Voici quelques stratégies à meBre de l’avant pour favoriser 
une prise de conscience chez la personne : 
 
• Aider la personne à formuler ses demandes, ses besoins et 

ses aBentes 
• Partager les aBentes de la personne et de l’intervenant psy-

chosocial, l’un envers l’autre et à propos des interven�ons 
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6- Élaborer et me2re en œuvre un plan d’interven�on 
 
Dans une op�que d’accompagnement, l’intervenant psychoso-
cial et la personne partagent les décisions et les responsabilités 
quant au plan d’interven�on. Dans la mesure du possible, c’est 
aussi le cas pour les mesures de protec�on. 
 
• Jusqu’à présent, quelles ac�ons ont été entreprises pour tenter 

de combler les besoins iden�fiés et de gérer la dangerosité ou 
l’urgence ? Qu’est-ce qui n’a pas fonc�onné et pourquoi ? 
Qu’est-ce qui est ou a été bénéfique et pourquoi ? 

• Sur quel(s) aspect(s) du schéma conceptuel (p.8-9) devrions-
nous centrer l’interven�on ? 

• Devrais-je miser sur les principes d’autonomie et d’autodéter-
mina�on ou sur les principes de protec�on et de sécurité ? 

• Quels sont les facteurs de protec�on envers lesquels nous pou-
vons orienter l’interven�on (forces et capacités de la per-
sonne, culture, éduca�on, réseau de sou�en, etc.) ? 

• Quels sont les moyens et l’échéancier réalistes ? 

• Aider la personne à accepter une maladie 
• Accompagner la personne dans un processus de deuil 
• Travailler sur les croyances, valeurs et percep�ons de la per-

sonne, l’informer, la « coacher » 
• Travailler sur l’ouverture de la personne à recevoir de l’aide 
• Solliciter le réseau de sou�en de la personne, par�culière-

ment la ou les personnes avec lesquelles elle a un lien signifi-
ca�f 

• Selon la personne et le contexte : l’accompagner ou la con-
fronter 

• Ul�mement, opter pour des mesures de protec�on. Des inter-
ven�ons d’ordre légale peuvent être envisagées, entre autre 
pour évaluer l’ap�tude de la personne à prendre des décisions 
et à donner son consentement. 
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7- Effectuer un suivi 
 
En contexte d’AN, il est important de pouvoir évaluer de façon 
constante les besoins de la personne, les niveaux de dangerosité 
ou d’urgence de la situa�on, pour elle-même ou pour autrui, 
ainsi que la présence d’un réseau de sou�en. 
 
Par ailleurs, il s’avère bénéfique d’encourager la personne à dé-
velopper, maintenir ou améliorer ses habiletés, ses habitudes de 
vie et ses liens sociaux. 
 
 
Travailler avec d’autres ressources 
 
En contexte d’AN, le travail en mul� ou interdisciplinarité est 
très important. Toutefois, dans son mandat de coordina�on des 
services, l’intervenant psychosocial peut être amené à vivre 
différents enjeux liés à son organisme ou aux autres ressources. 
 
D’abord, la cueilleBe de données à propos de la personne pose 
parfois des enjeux importants dans l’interven�on, alors que les 
informa�ons à sont sujet sont dispersées dans différents ser-
vices : 
 
• Recueillir de l’informa�on auprès de différents services de-

mande du temps et de l’énergie 
• Il peut y avoir une mauvaise communica�on entre les services 

(coordina�on du temps d’échange, vocabulaire divergeant, 
etc.) 

• La percep�on de la personne par différents intervenants peut 
varier, en fonc�on de leur défini�on de sa situa�on et des in-
forma�ons auxquelles ils ont accès. 
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Par ailleurs, l’intervenant psychosocial peut se poser quelques 
ques�ons, afin de s’orienter dans la coordina�on des services. 
 
• Au niveau de la confiden�alité : à qui puis-je m’adresser, dans 

quel contexte et de quelle manière ? (Certaines excep�ons 
s’appliquent dans des situa�ons où il y a un niveau d’urgence 
ou de dangerosité élevé) 

• Quel secteur est le plus adéquat pour la personne ? Quels sont 
les mandats propres à chaque programme ? Qui devrait être 
son intervenant psychosocial principal ? (Intervenant pivot ou 
pivot réseau, déficience physique, perte d’autonomie liée au 
vieillissement, santé mentale, Centre de réadapta�on, etc.) 

• Quelles sont les ressources disponibles pour m’appuyer ? (en 
fonc�on de leurs listes d’a1entes, critères d’admission, dispo-
nibilités de services, etc.) 

• Y a-t-il une possibilité de choc de cultures entre services ? 
(approche privilégiée, intensité des services, etc.) 

 

Tout au long du processus d’interven�on, l’intervenant psy-
chosocial peut ou doit : 
 
• Documenter la situa�on 
• Aller chercher du sou�en clinique auprès de ses collègues 

par l’entremise de discussions de cas ou de rencontres de 
codéveloppement 

• Valider auprès d’un supérieur, d’un superviseur clinique ou 
d’une équipe mul�disciplinaire 

• Actualiser son jugement clinique 
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